
 
 

FEDERATION FRANÇAISE DE BASKET-BALL 
COMITE DRÔME-ARDECHE DE BASKET-BALL 

Immeuble CIME – numéro 6 - 471 Avenue Victor Hugo – 26000 VALENCE 
 04 75 78 13 75 - Fax 04 75 56 43 30 
Email : comite.basket.26-07@wanadoo.fr 
Site : www.basket2607.com 

 
 

CIRCULAIRE NUMERO 6 
REUNION DU LUNDI 21 septembre 2009 

 
 
Membres présents :    Mmes  BARRAL - BROLIRON - CHENU –GUERIN- MAGNAT 
    Mrs  ARNAUD - BOULLE– COLDEPIN - FRAUD – GARDON  
 

 

AFFAIRES GENERALES 
 

 
NOUVEAU CLUB 
Le Comité est heureux de vous annoncer la reprise du BASKET CLUB ROCHELAIN. 
Président et Correspondant : FAURE Jean Pierre 06.99.12.73.46. 
Les matchs se joueront à la Halle des sports Route de Valence 26600 LA ROCHE DE GLUN 04.75.84.66.84 
 

 

Clubs de la Drôme : 
Appel à candidature pour l’organisation de l’Assemblée Générale du Comité Drôme Ardèche le samedi 5 juin 2010. 
Les clubs qui ont déjà envoyé leurs candidatures, sont priés de confirmer, pour fin octobre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LICENCES 
Nous vous rappelons que vous devez nous faire parvenir les imprimés de justificatif de licence 48 heures maximum après les 
avoir saisi. 

 

 
ETOILE SPORTIVE SAINT-MARCEL-LÈS-ANNONAY est à la recherche d'un entraîneur pour ses séniors masculins 1 
(Excellence département) et 2 (Honneur département). 
Contact : Jérôme Rouchouze responsable de la Commission Technique  
 09.54.44.16.55, Adresse mail : jerome.rouchouze@orange.fr. 
 
 

INTRANET CLUB 
 
Nous vous avons adressé la présentation complète de l’INTRANET CLUB qui intègre les fonctionnalités suivantes : 

 La saisie des licences 

 L’exportation des informations saisies au format EXCEL 

 L’édition des calendriers par équipe et par club 

 Les demandes de dérogations des rencontres 
Ce document présente de manière détaillée et usuelle l’ensemble des opérations que les clubs peuvent effectuer sur FBI.  
Cette présentation est également en ligne sur le site www.basketfrance.com à la rubrique FFBB> FBI EXTRANET et sera 
mise à jour régulièrement. 
Pour le n° informatique de vos équipes, et les changements d’horaire, vous pouvez les trouver sur FBI INTRANET, sur le site 
Internet de la FFBB, sous rubrique FFBB, FBI EXTRANET, module club. Vous pouvez rentrer le n° informatique du club et 
votre mot de passe pour la saisie des licences. Ensuite, vous rentrez dans la gestion sportive, liste des rencontres et en face 
de chaque rencontre, vous avez le n° informatique de votre équipe. 

 

mailto:comite.basket.26-07@wanadoo.fr
http://www.basket2607.com/
mailto:jerome.rouchouze@orange.fr
http://www.basketfrance.com/
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BENJAMINS  
Ce règlement ne concerne que les Benjamins Benjamines engagés en Ligue des Alpes. 
Les joueurs nés en 1999 peuvent avoir un surclassement pour jouer dans cette catégorie. Toutefois il est impératif que le 
surclassement soit régional (par médecin agréé par la Ligue). Sans ce surclassement R le match joué sera perdu par pénalité 
à 0 point au classement. 
 

 
 

SECRETARIAT 
 
 

 CORRESPONDANCES REÇUES 
 
FFBB    Engagements trophées Coupe de France 
 
 
    

LIGUE DES ALPES :  
       
Secrétariat    PV n° 10 
 
Technique    Réunion équipe technique régionale 
 
CRAMC    Réunion du 19 octobre 2009 Charte de l’arbitrage 
     
 

COMITES : 
 
COMITE HAUTE SAVOIE   PV n° 9 
         
COMITE DE SAVOIE    PV n° 10 
 
COMITE ISERE    PV n°11 
  
CDOS 07    Nuit des forts en Sport 
 
CLUB SPORT 07    Dossier sélection 2010 
 

 
 CORRESPONDANCES CLUBS 
 

Transmis à la Trésorerie :   RHODIA – AUBERIVES – VERNOSC – CREST/SAILLANS – EROME – ST MARCEL –  
    CHOMERAC – ST SORLIN – ANNEYRON – PRIVAS – LA VOULTE – ST VALLIER – 
    GENISSIEUX – HAUTERIVES – BCNA – BOURG LES VALENCE – AUBENAS –  
    MONTELIMAR – PIEGROS – CHANTEMERLE – VANAU – DEUME – SERRIERES – 
    PORTES LES VALENCE – LAMASTRE – TAIN TOURNON – BEAUMONT- ECLASSAN. 
 
Transmis aux Règlements :  BCNA – MANTAILLE – ST MARCEL – VERNOSC – BOURG LES VALENCE –  
     CREST/SAILLANS – GUILHERAND GRANGES – MERCUROL CHANOS CURSON – 
     PIERRELATTE – HAUTERIVES – TAIN TOURNON – CHOMERAC – SAULCE –  
     ANDANCE ANDANCETTE – PORTES LES VALENCE – EPINOUZE – MAUVES –  
     ST JEAN DE MUZOLS. 
 
  
Transmis à la CDAMC :   MANTAILLE – GUILHERAND GRANGES – MONTELIMAR – GENISSIEUX –  
     CREST/SAILLANS – PIERRELATTE. 
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Transmis aux Salles et Terrains :  CHOMERAC – EPINOUZE.  
 
CLUBS : 
 
MANTAILLE    Statut de l’arbitrage 
GUILHERAND GRANGES   Statut de l’arbitrage 
MONTELIMAR    Ecole d’arbitrage 
CHOMERAC    Procès verbal de sécurité 
GENISSIEUX    Statut de l’arbitrage 
ST MARCEL LES ANNONAY    Forfait Senior Féminine 2 en Honneur Féminin 
CREST/SAILLANS   Statut de l’arbitrage 
PIERRELATTE    Statut de l’arbitrage 
      
7 MAJEURS reçus :   BCNA – MANTAILLE – ST MARCEL LES ANNONAY– VERNOSC – BOURG LES 
VALENCE –       CREST/SAILLANS – GUILHERAND GRANGES – MERCUROL 
CHANOS CURSON –      PIERRELATTE – HAUTERIVES – TAIN TOURNON – CHOMERAC – 
SAULCE –       ANDANCE ANDANCETTE – PORTES LES VALENCE – EPINOUZE – 
MAUVES –  
     ST JEAN DE MUZOLS - 
 
1er acompte reçu :    RHODIA – AUBERIVES – VERNOSC – CREST/SAILLANS – EROME – ST MARCEL –  
    CHOMERAC – ST SORLIN – ANNEYRON – PRIVAS – LA VOULTE – ST VALLIER – 
    GENISSIEUX – HAUTERIVES – BCNA – BOURG LES VALENCE – AUBENAS –  
    MONTELIMAR – PIEGROS – CHANTEMERLE – VANAU – DEUME – SERRIERES – 
    PORTES LES VALENCE – LAMASTRE – TAIN TOURNON – BEAUMONT - ECLASSAN. 
 
 

 CORRESPONDANCES DIVERSES 
 
MAIRIE EPINOUZE   Nouveaux tracés 
 
 
 

TRESORERIE 

 
 

ST MAURICE L’EXIL : Erreur demande d’acompte le club ne s’étant pas réaffilié à l’Isère pour la saison 2009-2010. 
 

 
Appel 1er  acompte 2009-2010 

A régler au plus tard pour le 18 septembre 2009 * 

 
  Euros   Euros 

CHAVANAY 190 ASLI RUOMS 202 

UGAP PEAGEOISE 2250 ST PAUL TROIS CHATEAUX 1050 

  ST MAURICE L’EXIL néant 

 
Rappel : le 1er acompte était à régler pour le 18 septembre au plus tard. Prière aux  clubs ci-dessus de se 
mettre en règle dans les plus brefs délais avec la Trésorerie du Comité avant amende de 10%. 
 
Deux manières de régler : 

- Par virement sur le compte du Comité (pas de frais postaux, rapidité, facilité et gain de 
temps,..)    

- Par  chèque à l’ordre du Comité Drôme Ardèche de Basket Ball 
   
*Ne pas tenir compte de cet avis pour les clubs ayant déjà fait parvenir leur règlement. 
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COMMISSION SPORTIVE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

APPEL DES 6 Majeurs des équipes jeunes Départementales à nous adresser pour le 25 septembre 2009. 

 
 CORRESPONDANCES REÇUES 
 
Modifications de Poules 
 
En Minimes Filles Poule G    Engagement de LAVEYRON DROME 
En Benjamines     Suppression de BCNA 2 
En Minimes Masculins  Poule C  Suppression de PORTES LES VALENCE 2 
En Honneur Féminine Poule A  Suppression de ST MARCEL LES ANNONAY 2 
En Cadets Poule C   Suppression du CSF VALENCE 
 
Coupes Drôme Ardèche 
 
Liste des clubs engagés à ce jour, il reste quelques places. Dernier délai pour les inscriptions : 30 septembre 2009. 
Date des rencontres : 
1/16ème    25 octobre 2009 (dimanche) 
1/8ème   11 décembre 2009 (vendredi) 
¼ finale  21 février 2010 (samedi) 
½ finale  20 mars 2010 (samedi sur terrain neutre) 
Ces dates ont été choisies en fonction des stages. 
 
FEMININES      MASCULINS 
MONTELIER  PIERRELATTE   ST PAUL   MAUVES 
VERNOSC 1  GENISSIEUX   DEUME   TAIN TOURNON 3 
BCNA 2   EPINOUZE 2   LA VOULTE 1   GENISSIEUX 
FOYER VALENCE DIE    LE CHEYLARD 1   ENT. CREST DIE 
UGAP   CHATEAUNEUF  ST PERAY 1   ECLASSAN 1 
MAUVES  CHOMERAC 2   DAVEZIEUX   ECLASSAN 2 
MONTELIMAR  MERCUROL 2   ST MARCEL 1   MONTELIER  
RHODIA 2  ANNEYRON 2   RHODIA   AUBERIVES 
ST PERAY  JARCIEU   ST SORLIN   BEAUMONT 
DAVEZIEUX 1  SARRAS   PORTES 2   ST PIERRE DE BOEUF 
ST SORLIN  CREST    ANDANCE 2   ANNEYRON  
PORTES 2  TAIN 2    BCNA 3    MERCUROL 2  
SERRIERES      SAVASSE   VANAU 1  
       UGAP      
              

ENREGISTREMENT DES RESULTATS 
Mr BARRAL    Seniors Féminines et Masculins 
Mme BARRAL    Cadets et Cadettes  
Melle MAGNAT    Minimes Filles et Garçons 
Mr GARDON    Benjamins et Benjamines 
 
VERIFICATION DE FEUILLES DE MATCH ET 6 ET 7 MAJEURS  
Mme CHENU    Seniors Masculins (Départementale, Ligue et Nationale) 
Mme GUERIN    Minimes Filles et cadettes (Départementale, Ligue et Nationale) 
Mme FILAMBEAU   Seniors Filles, Benjamins Benjamines (Départementale, Ligue et Nationale) 
Mr CARRA    Cadets, Minimes garçons (Départementale, Ligue et Nationale) 
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Pour tout envoi de courrier (lettre ou mail) bien préciser le nom du club, la division, la Poule, les équipes en présence 
(Horaires rencontres, dérogation…) 
MATCH REPORTE 
 

Catégorie Match 
du 

Equipes 
Se jouera 

Date Heures LIEU 

1ère DM 26.09.09 PRIVAS – PIEGROS* 27.09.09 14H30 PRIVAS 

 
*Les clubs sont priés de prévenir les arbitres de la modification de l’horaire. 
 
MATCHS INVERSES 
 

Catégorie Match du Equipes 
Se jouera 

Date Heures LIEU 

PEF 17.01.2010 BCNA 2 – BOURG LES VALENCE 2 17.01.10 13H00 GYMNASE COSEC à BOURG LES 
VALENCE 

HM 26.09.09 CHANTEMERLE - DEUME 03.10.09 20H30 SALLE BOURG ARGENTAL 

 
MATCH AVANCE 
 

Catégorie Match 
du 

Equipes 
Se jouera 

Date Heures LIEU 

PEF 20.12.09 LA VOULTE - CHOMERAC 25.10.09 15H00 SALLE Pierre LELEU 

 
MUTATIONS ET LICENCES T ACCORDÉES PAR LE CD 2607 
 
TYPE NOM Prénom Club quitté Club recevant Date Surclassement 

B MURILLON Denis AUBENAS TAIN TOURNON 17.09.09  

B MENDOZA  Rémy MONTELIMAR NYONS 21.09.09  

T AUNAVE Léa MAUVES ST JEAN DE MUZOLS 21.09.09  

T BRUNIERE Amélie MAUVES ST JEAN DE MUZOLS 21.09.09  

B VERNET Thomas MAUVES TAIN TOURNON 21.09.09 D 

M FLEURY-VAILLANT Valentin AUBENAS GUILHERAND GRANGES 21.09.09  

M COSTE Benjamin ST JEAN DE MUZOLS BC NORD ARDECHE 21.09.09  

Non 
joueur 

WIRBEL-BRESSON Muriel MONTELIMAR ST VALLIER 21.09.09  

T FOREL Freddy ROIFFIEUX VERNOSC 21.09.09 D 

M CAUSSE Chloé LAVEYRON SARRAS 21.09.09  

Non 
joueur 

DA SILVA Rachel VER NOSC ST VALLIER 21.09.09  

T  CLEMENT Mathieu ROIFFIEUX VERNOSC 21.09.09  

T REYNAUD Coline HAUTERIVES ST VALLIER 21.09.09  

T DUTEY Robin LES VANS AUBENAS 21.09.09  

T GAMON Chloé BOURG DE PEAGE ST VALLIER 21.09.09  

T DELOBRE Amandine BEAUMONT ST VALLIER 21.09.09  

T TRACOL Médéric ECLASSAN ST JEAN DE MUZOLS 21.09.09  

T DALLARD Fanny ST PERAY MONTELIER 21.09.09  

T BOUT Joélie ST PERAY MONTELIER 21.09.09  

T BAIBEN Idriss ROIFFIEUX BC NORD ARDECHE 21.09.09  

T CARROT Benoit ROIFFIEUX BC NORD ARDECHE 21.09.09  

B VICAINE Axel MONTELIER BOURG DE PEAGE 21.09.09  

 
Mutations transmises à la Ligue des Alpes le 21 septembre 2009 : RESCLAUSE Mathis – ODET Jérémy – BOLOMIER Claire. 
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COMMISSION CDAMC 

 
Remerciements :    
La Commission remercie la Ville de TOURNON pour son prêt de salle lors des stages arbitres des 19 et 20 septembre 2009. 
 

 
 CORRESPONDANCES REÇUES 
 
Patrick BRUNET – Benjamin DUMAZET, Secrétariat BOGG. 
 
Fiches de disponibilités et de renseignements : 
     GOUNON Adrien – DEVES Baptiste. 
   
Changement de coordonnées :  LOAN WALTER, loan.arbitrage@gmail.com 
 
Charte de l’Arbitrage :   GUILHERAND GRANGES – MANTAILLE – GENISSIEUX – CREST/SAILLANS – 
     PIERRELATTE. 
 
Arrêt arbitrage :    EYRAUD Noémie – ALLAIN Pascal – OUDU Johana – AVON Mathieu – 
     BONNET Sébastien – COUDOUR Rémi – CROS Noélie – FAVERDIER Valentin –  
     LASTES jean – LECOURT Kévin – LE GALL Richard – PARADIS Angélique – 
     EMBARECK  Nadine – ERARD Etienne. 
 
Année sabbatique :   CHAMBON Emilie – GAUTHIER Amélie – POINAS François – SOUSA Julien – 
     VIALLET Anaïs. 
 
Ecoles d’Arbitrage :   MONTELIMAR – BASKET VAL DE DROME. 
 
 
 
Ecoles d’arbitrage 
 
Une réunion concernant les écoles d’arbitrage se tiendra au Comité le lundi 5 octobre 2009 à 18 heures. 
Prière aux retardataires de nous envoyer leurs candidatures. 
 

 
RAPPEL À TOUS LES CLUBS 
 
Charte de l’arbitrage 
Vous avez reçu le document à remplir pour la Charte de l’arbitrage. 
Prière de le remplir en indiquant les équipes Seniors (à désignations) évoluant dans les différents championnats Nationaux, 
Régionaux et Départementaux , même s’ils ne possèdent pas d’arbitre. 
Délai de réception par la Commission : 30 septembre 2009 sous peine d’amende. 
 

 
Autorisation parentale 
Une autorisation remplie er signée par le représentant légal des arbitres mineurs est nécessaire pour que ceux-ci puissent être 
désignés et par conséquent compter pour la Charte de l’arbitrage. Veuillez vous rapprocher d’eux pour vous assurer que cette 
formalité a bien été faite. Merci. 
 
 

 
 
 
 


